
flétîple, fors' rnme q ué é édple fait professon d'e cattoÇície
Mais, pour qu'il en fût ainsi, il faudrait que la communauté civile

ù'eût aucun devoir envers Dieu, oi qu'en ny-it, elle pùt impunément
s'en affranchir ; cs qui est également et manifestement faux. On ne

saurait mettre en doute, en effet, que la réunion des hommes en so

ciété ne soit l'ouvre de la volonté de Dieu, et cela qu'on la consi-

dère dans ses membres. dans sa forme qui est l'autorité, dans sa cause
ou dans le nombre et l'importanc. des avantages qu'elle procure à
Fhioime.

C'est Dieu qui a fitii l'homme pour la société et qui l'a uni à ses

semblables, afin que les be::oins de sa nature, auxquels ses efforts so-

litaires ne pourraient donner satisf etion, pussent la trouver dans

l'association. C'est pourquoi la société civile, en tant que so3iété, doit
nécessairement reconnaître Dieu comme son principe et son auteur,

et, par conséquent, rendre à sa puissance et à son autorité l'hommage
de son culte.

Non, de par la justice ; non, de par la raison, l'Etat ne peut être

athé,.; ou, ce qui reviendrait à l'athéisme, être animé à légard de

toutes les religions, comme on dit, des mêmes dispositions et leur

accorder indistinctement les mêmes dioits. Puisqu'il est donc néces.

saire de professer une religion dans la société, il faut professer celle

qui est la seule vraie et que l'on reconnaît sans peine, au moins dans

les pays catholiques, aux signes de vérité dont elle porte en elle

l'éclatant caractère. Cette religion, les chefs de P'Etat doivent donc

la conserver et la protéger, s'ils veulent, comme ils en ont l'obligation,
pourvoir prudemment et utilement aux intérêts de la communauté.
Car la puissance publique a été établie pour l'utilité de ceux qui sont

gouvernés, et quoiqu'elle n'ait pour fin prochaine que de conduire les

citoyens à la prospérité de cette vie terrestre, c'est pourtant un de-

v.oir pour elle de ne point diminuer, mais d'accroître, au contraire,

pour l'homme la faculté d'atteindre à ce bien suprême et souverain
dans lequel consiste l'éternelle félicité les hommes ; ce qui devient

impossible sans la religion.
Mais Nous avons dit ailleurs tout cela plus en détail ; la seule

remarque que Nous voulons faire pour le moment, c'est qu'une liberté

de ce genre est ce qui porte le plus de préjudice à la liberté véritable

soit des gouvernements, soit des gouvernés. La religion, au contraire,
lui est merveilleusement utile, parce qu'elle fait rernoffter jusqu'i
Dieu même 1 origine première du pouvoir ; qu'elle impose avec une

très grave autorité aux princes l'obligation de ne point oublier lers

devoirs, de ne point commander avec injustice ou dureté, et de con-

duire les peuples avec bonté et presqu'avec un amour paternel.

D'autre part, elle recommande aux citoyens, à l'égard de la pis&
sance légitime, la soumission comme aux représentants de Dieu ; ellt
les unit aux chefs de l'Etat par les liens non seulement de l'obés

sance, mais du respect et de l'amour, leur interdisant la révolte et

toutes les entreprises qui peuvent troabler l'ordre et la tranquillité dl

l'Etut, et qui, en résumé, donnent occasion de comprimer par dese


